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Communiqué de presse 

Nantes Saint-Nazaire Port et la Banque des Territoires concluent un 
partenariat stratégique en faveur de la transition énergétique, de la 
résilience climatique et du développement économique du Grand Ouest. 

Nantes, le 4 février 2026 
 
Nantes Saint-Nazaire Port et la Banque des Territoires ont conclu, ce jour, un partenariat stratégique 
et ambitieux pour la période 2026-2027, au travers duquel ils affirment une volonté commune 
d’accompagner la transformation durable du premier port de la façade atlantique française et de 
soutenir les projets d’avenir essentiels à l’attractivité du territoire du Grand Ouest et à la souveraineté 
nationale. La signature de la convention s’est déroulée en présence de Fabrice Rigoulet-Roze, Préfet 
de la Région Pays de la Loire.  
 
Avec près de 70 % des trafics portuaires liés aux énergies fossiles, Nantes Saint-Nazaire Port est le port le 
plus dépendant des énergies fossiles en France. Il a engagé, depuis plusieurs années, la transformation de 
son modèle économique. Dans un contexte de transition énergétique et de mutation des activités portuaires, 
cette convention marque un engagement renforcé pour consolider le positionnement stratégique du port au 
niveau national et européen autour des enjeux de compétitivité et de souveraineté, soutenir l’innovation 
industrielle vers la décarbonation et préparer le territoire aux défis environnementaux. "La signature de cette 
convention est l’aboutissement d’un travail mené par les équipes de la Banque des Territoires et de Nantes 
Saint Nazaire Port, dont l’expertise et l’engagement ont été déterminants. Elle témoigne de la confiance 
accordée par la Banque des Territoires à la stratégie de développement que nous portons. Ce partenariat 
nous permet d’accompagner des projets structurants, essentiels à la transformation, à la décarbonation et à 
la résilience de notre port, au service du territoire et de ses acteurs économiques", explique Jean-Rémy 
Villageois, Président du Directoire de Nantes Saint-Nazaire Port. 
 
Cet accord donnera notamment à Nantes Saint-Nazaire Port la faculté de mobiliser de l’ingénierie et des outils 
de financement de la Banque des Territoires dans le cadre de la mise en œuvre de projets structurants tels 
que le déploiement des énergies marines renouvelables, le développement des énergies et mobilités 
décarbonées, la valorisation du domaine portuaire ou encore la modernisation des infrastructures portuaires. 
 
Plusieurs projets sont identifiés dans cette convention, tels que le projet Éole, plateforme industrialo portuaire 
destinée à accueillir les nouvelles générations d’éoliennes en mer, qui répond à des enjeux industriels, 
stratégiques, technologiques et socio-environnementaux majeurs, ou la modernisation de la forme écluse 
Joubert, infrastructure indispensable aux filières de la construction navale, civile et militaire, et à l’installation 
de parcs éoliens en mer. C'est le cas également de projets d’implantation axés sur la décarbonation, à base 
d'hydrogène pour la production d’e-kérosène destiné au transport aérien et d’e-méthanol destiné au transport 
maritime, ou de GOCO2, dédié au captage et au transport de CO2, qui constitue un projet ambitieux et 
structurant pour les cimenteries du territoire. De même, l’accompagnement de la filière vélique et les projets 
d’électrification des quais constituent des axes de partenariat identifiés. La convention ne se veut pas exclusive 
à ces projets et est ouverte à d'autres initiatives qui pourraient émerger.  
 
"Avec ce partenariat, la Banque des Territoires réaffirme son engagement aux côtés de Nantes Saint-Nazaire 
Port pour accélérer sa transformation écologique et sa résilience climatique. Nous agissons en mobilisant des 
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crédits d’ingénierie et des outils de financement pour permettre la concrétisation de projets industriels 
stratégiques, en particulier dans le domaine des énergies marines renouvelables ou des mobilités 
décarbonées", se félicite Antoine Saintoyant, Directeur de la Banque des Territoires et Directeur général 
adjoint de la Caisse des Dépôts. 
 
Cette convention offre un cadre privilégié pour accompagner le premier plan d’adaptation du port de Nantes 
Saint-Nazaire aux conséquences du changement climatique, qui sera adopté en 2026. La Banque des 
Territoires pourra apporter son expertise et ses moyens d’ingénierie pour soutenir cette démarche essentielle 
à la résilience des zones industrialo portuaires exposées aux aléas climatiques.  
 
"Cette convention entre Nantes Saint Nazaire Port et la Banque des Territoires traduit concrètement la volonté 
collective de soutenir la transition énergétique et la souveraineté industrielle du port et plus largement du 
territoire. Ce partenariat réaffirme l'engagement du premier port de la façade atlantique dans la décarbonation 
et l'innovation, et le soutien au développement de projets structurants comme Éole, GOCO₂ ou les carburants 
décarbonés", conclut Fabrice Rigoulet-Roze, Préfet de la Région Pays de la Loire. 
 
 

 
À propos de Nantes Saint-Nazaire Port 
Nantes Saint-Nazaire Port est le 4e grand port maritime français et premier port de la façade atlantique. Pour les fleurons 
de l’industrie française et les entreprises du Grand Ouest, il joue un rôle majeur dans les approvisionnements et les 
expéditions nationales, européennes et internationales. Il contribue aux synergies d’acteurs et de compétences utiles au 
développement durable de ce territoire. Selon une étude publiée par l'INSEE en septembre 2024 sur la base de données 
recueillies en 2022, le complexe industrialo portuaire de Nantes Saint-Nazaire génère 28 700 emplois et contribue à 
3,5 % de la richesse dégagée dans les Pays de la Loire. 
 
nantes.port.fr 
 
 
A propos de la Banque des Territoires 
La Banque des Territoires est l’un des métiers de la Caisse des Dépôts. Elle réunit les expertises internes à destination 
des territoires. Porte d’entrée unique pour ses clients, elle œuvre aux côtés de tous les acteurs territoriaux : collectivités 
locales, entreprises publiques locales, organismes de logement social, professions juridiques, entreprises et acteurs 
financiers. Elle les accompagne dans la réalisation de leurs projets d’intérêt général en proposant un continuum de 
solutions : conseils, prêts, investissements en fonds propres, consignations et services bancaires. En s’adressant à tous 
les territoires, depuis les zones rurales jusqu’aux métropoles, la Banque des Territoires a pour ambition de maximiser son 
impact notamment sur les volets de la transformation écologique et de la cohésion sociale et territoriale. Les 37 
implantations locales de la Banque des Territoires assurent le déploiement de son action sur l’ensemble des territoires 
métropolitains et ultra-marins. 
Agir ensemble pour développer des territoires plus verts et plus solidaires 
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Karine Lerendu – k.lerendu@nantes.port.fr  - 06 30 03 51 97 
 
Banque des Territoires Pays de la Loire - Groupe Caisse des Dépôts  
Inès Point – ines.point@caissedesdepots.fr – 06.86.78.35.72 
 
 
Photo jointe  
Signature de la convention de partenariat entre Nantes Saint-Nazaire Port et la Banque des Territoires. De gauche à 
droite : Antoine Saintoyant, Directeur de la Banque des Territoires et Directeur général adjoint de la Caisse des Dépôts, 
Jean-Rémy Villageois, Président du Directoire de Nantes Saint-Nazaire Port et Fabrice Rigoulet-Roze, Préfet de la 
Région Pays de la Loire. Crédit : NSNP – Franck Badaire 
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